SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 17 mai 2010
------------------------

Compte-rendu sommaire

L’an deux mille dix et le dix-sept du mois de mai à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de Mazerolles, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  M. Jean-Léon CONDERANNE, Maire.

Etaient présents : CONDÉRANNE Jean Léon, Maire, PÉGUILHÉ Christian, 1er adjoint, PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, LAPEYRE Bernard, 3ème adjoint, LAMANE Christian, 4ème adjoint, MOUREU Pierre, GOMES Stéphanie, KAHLA PÉGUILHÉ Isabelle, ARIZA François, LALANNE Denis, COUSSOOU Nicole, LAYAA-LAULHÉ Christophe, POUCHOUX Guy.

Absente excusée : SAUVETE-SAUVESTRE Françoise.

PÉGUILHÉ Christian a été élu secrétaire de séance. 

***
I - DEVIS NETTOYAGE BORDURES DU LAC

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un devis pour faire nettoyer les bordures du lac suite à la tempête.
Le Conseil Municipal décide d’aller sur le terrain voir les travaux à effectuer et prendra sa décision lors de sa prochaine séance.
II – PROJET LOCAL FOYER RURAL
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une étude du Cabinet LOUP concernant un projet de local au Foyer Rural afin de ranger divers matériels (tapis, tables, chaises).
Un conseiller municipal demande à Monsieur le Maire de faire repasser la commission de sécurité afin de voir si on ne peut pas tout stocker sous l’estrade, en envisageant si nécessaire des travaux. Monsieur le Maire accepte et donnera une réponse au prochain conseil municipal.

III – VENTE TERRAIN ZAC
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de Communes d’Arzacq a proposé de racheter un hectare de terre à la commune, à côté de la zone d’activité pour un montant de 30 000€. Cette offre étant particulièrement intéressante pour la commune d’autant plus que ce terrain est entouré de toutes parts par des parcelles appartenant à la Communauté de Communes, Monsieur le Maire propose aux conseillers d’y réfléchir et de lui donner une réponse au prochain conseil.
IV – PROJET CANTINE
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Préfecture a décidé d’octroyer à la commune la Dotation Globale d’Equipement pour un montant de 55 410€, pour la construction de la nouvelle cantine. Il précise également qu’un courrier a été envoyé au Conseil Général et à Monsieur le Député, David Habib, afin de leur demander des subventions complémentaires.
V – PROGRAMME VOIRIE

Monsieur LAMANE Christian, 3ème adjoint, présente au Conseil Municipal les propositions de travaux de voirie pour le programme 2010 :

-3 regards chez Arramounet, Dausseing et Péguilhé

-Travaux chemin de larrouture 

-Travaux chemin du Barrat

-Travaux route du lac

-Bordures chez Teulé

Il précise qu’il est entrain de réaliser des devis et proposera le programme final au prochain conseil.

VI – QUESTIONS DIVERSES

· Le conseil Municipal décide à l’unanimité de laisser gratuitement la location de mobilier pour l’organisation de repas de quartier sur la commune. Il conviendra toutefois, d’effectuer une convention de location à la Mairie.
· Un logement communal va être libéré au 1er juin 2010. Des travaux de rénovation sont à effectuer. Le conseil Municipal se rendra sur les lieux pour en discuter.

· De nombreux travaux de peinture sont à faire sur des bâtiments communaux (église, école, bibliothèque,…). Monsieur ARIZA se charge de faire une étude.

· Un ordinateur de la Mairie étant devenu obsolète, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’en acheter un nouveau et de mettre l’ancien à la salle des sports.

· Concernant la demande de certificat d’urbanisme de l’indivision DUCOS, Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les services d’ERDF ont été consultés pour avis et qu’ils préconisent une extension et un renforcement du réseau d’électricité. Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité pour l’extension et le renforcement du réseau. La participation communale sera de 22 % et celle du SDEPA de 78 %.

****

Vu par Nous, Maire de la Commune de MAZEROLLES, pour être affiché le 18 mai 2010 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article L.2121 – 25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

A MAZEROLLES, le 18 mai 2010.
Sceau de la Mairie
   
Le Maire,
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